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 n° 299 011 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. JANSSENS 

Rue du Congrès 49 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23  décembre  2021, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour 

fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris 

le 5  mai  2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 1er juillet 2016, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 1er septembre 2017, cette demande a été  déclarée non 

fondée. Un ordre de quitter le territoire a également été pris le même jour (annexe 13) à l’encontre de la 

partie requérante. La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour pour motif 

médical et l’ordre de quitter le territoire précités ont été annulés par un arrêt n° 235 745 du 5 mai 2020.  

 

1.2. Le 5 mai 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande 

d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 non fondée. Le même jour, 

elle a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante.  
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1.3. La décision du 5 mai 2021 déclarant non fondée la demande d'autorisation de séjour de la partie 

requérante fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 constitue le premier acte attaqué et 

est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoque ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [A.,L.] , de nationalité Albanie, invoque son problème de santé à l’appui de sa demande 

d'autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des 

Etrangers (OE), compètent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour 

l'appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers l’Albanie, pays d’origine de la requérante ou vers l’Italie pays 

de provenance. 

 

Dans son avis médical, remis le 03.05.2021, joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que la requérante, originaire d’Albanie, âgée de 53 ans, présente un état médical 

qui peut nécessiter des traitements et des suivis médicaux. Les certificats médicaux fournis ne permettent 

pas d’établir que l'intéressée, Madame [A.L.], souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent au pays 

d’origine et de provenance. Du point de vue médical, le médecin de l’OE conclut que l’état médical de la 

requérante n’entraîne pas un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est 

disponible et accessible tant en Albanie qu’en Italie. 

 

D’un point de vue médical il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine ou de 

provenance. 

 

Dès lors, 

 

1)   le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l'intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique      ou 

2)   le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne . 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l'OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...). 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la procédure 

basée sur l’article 9ter en question. 

 

Vu que la requérante a déjà été radiée d’office, il faut contacter la direction régionale du Registre National 

afin de réaliser la radiation pour perte de droit au séjour.» 

 

1.4. L’ordre de quitter le territoire du 5 mai 2021 constitue le second acte attaqué et est motivé comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteuse des documents requis par l’article 2. En fait, elle séjourne sur le territoire belge sans 

être en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable. » 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 9ter, 62 et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, de la violation de l’autorité de chose jugée (arrêt CCE du 5/05/2020 n° 235 745) 

et des articles 2, 23 à 28 du Code judiciaire, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 2 et 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, des articles 119 et 124 du Code de 

déontologie médicale, des droits de la défense dont le droit d’être entendu et du principe audi alteram 

partem, du principe de bonne administration à tout le moins de l’erreur manifeste d’appréciation, de 

l’inexactitude de l’acte attaqué, de l’insuffisance de motivation, de la violation du devoir de soins et de 

minutie ». 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante évoque la motivation de l’arrêt du Conseil du 5 mai 

2020 n° 235 745 (ayant annulé la décision du 1er septembre 2017 déclarant non fondée la demande du 

1er juillet 2016 d’autorisation de séjour pour motif médical de la partie requérante et l’ordre de quitter le 

territoire qui l’assortissait) relative à une motivation insuffisante de l’acte annulé en ce qui concerne 

l’examen par la partie défenderesse de l’accessibilité des soins requis dans le pays d’origine de la partie 

requérante. Elle estime que la nouvelle décision attaquée ne tient pas compte des critiques émises dans  

cet arrêt. A son estime, « les critiques concernant la corruption et le non accès aux soins restent toujours 

sans réponse » et « l’analyse de [sa] situation individuelle et d’un accès effectif pour ce qui la concerne 

aux soins et/ou suivis qui lui sont nécessaires est toujours inexistante ». Elle en tire la conclusion que la 

première décision attaquée, fondée sur l’avis du médecin conseiller de la partie défenderesse, viole 

l’autorité de la chose jugée de l’arrêt du Conseil du 5 mai 2020 n° 235 745. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil relève qu’il a, dans son arrêt n° 235 745 du 5 

mai 2020, annulé la décision du 1er septembre 2017 déclarant non fondée la demande du 1er juillet 2016 

d’autorisation de séjour pour motif médical de la partie requérante et l’ordre de quitter le territoire qui 

l’assortissait.  

 

Dans cet arrêt, le Conseil a notamment estimé que « dès lors que la requérante démontrait - sans que 

cela ne soit contesté - souffrir d’une maladie nécessitant certains soins et suivis et mettrait en cause, dans 

sa demande, l’accessibilité financière des soins et suivis dans son pays d’origine, il appartenait à la partie 

défenderesse, dans le respect de son obligation de motivation formelle d’y répondre […] ». Il y relevait 

que « comme le souligne la requérante, l’adoption d’une nouvelle législation en matière d’assurance 

obligatoire est a priori sans lien avec les difficultés alléguées dans sa demande en termes d’accès aux 

soins, à savoir la corruption. Il appartenait à tout le moins au médecin-conseil de préciser les éléments 

qui lui permettent de penser que cette nouvelle mouture de l’assurance obligatoire a un impact positif sur 

la corruption dénoncée ». Le Conseil y a en outre rappelé que « l’examen de l’accessibilité des soins doit 

se faire au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » ; « [e]n l’occurrence, 

le renvoi à un programme intitulé ‘’santé pour tous’’ qui, comme le relève la requérante, n’est implanté 

que dans deux régions qui ne sont, ni l’une ni l’autre, sa région d’origine, ne témoigne pas d’une prise en 

compte de sa situation individuelle, ni par voie de conséquence d’un accès effectif pour ce qui la concerne 

aux soins et/ou suivis qui lui sont nécessaires ». Le Conseil ajoutait dans son arrêt que « si la présence 

de membres de la famille au pays d’origine est un élément à prendre en considération pour apprécier 

l’accessibilité des soins requis par l’état de santé d’un étranger, il ne permet pas, à lui seul, de démontrer 

cette accessibilité lorsque, comme en l’espèce l’étranger a fait valoir, documentation à l’appui, que la 

nécessité de payer des dessous de table, lui font craindre que les soins lui seront financièrement 

inaccessibles ». 

 

Eu égard à l’autorité de la chose jugée qui s’attache à cet arrêt et à la contestation de la partie requérante, 

qui évoque ladite autorité de chose jugée, il appartient au Conseil, dans cette approche, de vérifier si les 

éléments ayant motivé l’annulation ont été rencontrés par la nouvelle décision actuellement attaquée. 

 

Il apparaît, à la lecture de la première décision attaquée, qu’en ce qui concerne l’accessibilité aux soins 

de santé requis dans le pays d’origine, la partie défenderesse a repris quasi à l’identique la motivation 

figurant dans la décision annulée du 1er septembre 2017, hormis une modification du passage relatif au 

caractère, jugé général, des pièces produites par la partie requérante, l’indication du fait que l’Albanie 
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figure parmi les pays que l’OMS aide à instaurer la couverture sanitaire universelle et du fait que la partie 

défenderesse estime que la circonstance que le système de santé est corrompu constitue un élément non 

médical qui ne relève pas du contexte médical de l’article 9ter. 

 

Il apparaît qu’un des motifs qui a conduit à l’annulation de la décision du 1er septembre 2017, à savoir le 

motif pris de l’absence de prise en compte de la situation individuelle de la partie requérante par le renvoi 

à un programme intitulé « Santé pour tous », lancé en 2015, qui n’est implanté que dans deux régions qui 

ne sont, ni l’une ni l’autre, sa région d’origine n’est pas rencontré, ni dans la première décision attaquée 

ni dans l’avis du médecin conseil qui l’accompagne. Le point évoqué ci-dessus l’était dans le point  9 de 

l’arrêt du Conseil n° 235 745 du 5 mai 2020 précité. Il convient d’ailleurs de constater que la partie 

requérante, dans le cadre de la deuxième branche du moyen, au point 3, intitulé « quant à l'accessibilité 

des soins/suivis », revient sur cette problématique « d'accessibilité géographique » au programme 

« Santé pour tous ». 

 

La lecture des éléments nouveaux précités figurant dans l’avis médical du 3 mai 2021 ne permet pas de 

considérer qu’ils rencontrent cette problématique. S'agissant de « la nouvelle référence citée par le 

médecin conseiller qui provient du site internet de l'OMS », la partie requérante argue d’ailleurs qu'il 

« ressort de cet article que si l'OMS aide à instaurer une couverture universelle dans plusieurs pays, on 

est loin du compte en Albanie ; que cet article indique entre autres que l'accès aux soins est difficile pour 

les personnes souffrant de maladies chroniques, la requérante rappelant qu'elle souffre d'une maladie 

chronique […] ». 

 

L’autorité de chose jugée qui s'attache à un arrêt d'annulation « interdit à l'autorité de reprendre le même 

acte sans corriger l'irrégularité qui a entraîné l'annulation » (CE, arrêt n° 221.068 du 17 octobre 2012), « 

interdit la répétition, à l'occasion de la réfection d'un acte, d'une illégalité identique à celle qui a déterminé 

l'annulation » (C.E., arrêt n° 223.452 du 8 mai 2013), et « implique la disparition rétroactive, erga omnes, 

de l'acte annulé, et l'interdiction de refaire cet acte sans tenir compte des motifs de l'annulation » (C.E., 

arrêt n° 198.829 du 11 décembre 2009). 

 

3.2. En termes de note d’observations, la partie défenderesse n’apporte pas d’éléments de nature à 

renverser la conclusion qui précède. En vain, la partie défenderesse explique que le grief relatif à 

l’accessibilité géographique des soins n’est pas pertinent, puisque la partie requérante reste en défaut 

d’établir qu’elle ne pourrait s’installer, au pays d’origine, dans un endroit où les soins sont disponibles et 

accessibles et que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 impose d’apprécier l’accessibilité dans le 

pays d’origine ou de séjour du demandeur et nullement dans la région où celui-ci est désireux de s’établir. 

Il s’agit là d’une tentative de motiver a posteriori la première décision attaquée, qui ne peut être admise. 

 

3.3. Le moyen est fondé, dans la mesure précisée ci-dessus, en ce qu’il est pris de la violation du principe 

de l’autorité de chose jugée et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980, ce qui suffit à justifier l’annulation de la 

première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d’autorisation de séjour, visée 

au point 1.1., que la partie défenderesse a déclaré recevable, redevient pendante. L’ordre de quitter le 

territoire attaqué n’étant pas compatible avec une telle demande recevable, il s’impose de l’annuler 

également, pour des raisons de sécurité juridique.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 et l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris le 5 mai 2021 sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 


